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Paris, le 24 mai 2006

NOTE AUX S3

OBJET : LUNDI DE PENTECOTE

Le Conseil National du SNETAA-eiL a montré qu’il y avait une demande forte pour que le SNETAA poursuive le combat contre le jour travaillé non rémunéré du Lundi de Pentecôte.

Dans notre publication mensuelle d’avril (AP n° 476 page 2), le SNETAA a demandé à tous les S1 de déposer un vœu « contre le lundi de Pentecôte travaillé non rémunéré » en Conseil d’Administration.

Dans la continuité de cette action, le Bureau National du SNETAA-eiL, réuni à la Bourboule a décidé de déposer un préavis de grève le jour du Lundi de Pentecôte (5 juin) pour, en premier lieu, marquer sans ambiguïté notre opposition à cette mesure Raffarin, et dans un second temps protéger tous les collègues qui décideront un arrêt de travail ce jour.

Chaque S3 diffusera cette décision du Bureau National du SNETAA-eiL.

Le Secrétariat National.

